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C’est sur une idée de Carlos ALMARZA-MATO que l’AJEC propose
d’organiser  une  nouvelle  compétition  nationale  :  le
Championnat  de  France  par  équipes.

Cette compétition se jouera avec des équipes de 4 joueurs dont
un capitaine (comme la Champion’s League organisée par l’ICCF)

Les inscriptions doivent être envoyées par le capitaine de
l’équipe avec les coordonnées des 4 joueurs de son équipe à
Laurent  TINTURE  (Directeur  de  la  compétition).  Cette
inscription doit contenir les nom, prénom, Identifiant ICCF,
Elo ICCF du classement 2026/1.

Vous avez la possibilité d’envoyer une candidature libre, vous
serez alors affecté à une équipe composée par le TD (Laurent
TINTURE) en respectent les catégories Elo décrites dans le
règlement.

Il faut être à jour de sa cotisation AJEC pour 2026.

La date de fin des inscriptions est fixée au 31 mars 2026 et
la date de départ le 15 avril 2026.

Pour  tous  renseignements,  vous  pouvez  contacter  Laurent
TINTURE (TD) ou Alain ROGEMONT (TO).

Vous  pouvez  utiliser  la  messagerie  privée  de  l’AJEC  pour
communiquer entre vous, cette messagerie est disponible en
consultant  votre  fiche  d’adhérent  sur  le  site  de  l’AJEC
(cliquez sur l’enveloppe bleue pour accéder à la messagerie
privée) ou bien utiliser le lien : Chat de l’AJEC
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Information : Voici la liste des joueurs ayant donné un avis
favorable à l’organisation de cette compétition, cet avis n’a
pas  valeur  de  candidature.  Les  joueurs  concernés  doivent
suivre  la  procédure  de  candidature  pour  participer  à  la
compétition.

Le joueur 1 doit avoir un classement > 2350

David SERREAU (Elo 2361)

Le joueur 2 doit avoir un classement compris entre 2201 et
2350

Bernard GARAU (Elo 2337)
Messaoud TAOULILIT (Elo 2336)
Jean-Michel HAGNERE (Elo 2315)
Ivan MAGRIN CHAGNOLLEAU (Elo 2264)
Christophe VINCHON (Elo 2242)
Ricardo CALVO (Elo 2223)
Carlos ALMARZA–MATO (Elo 2204)

Le joueur 3 doit avoir un classement compris entre 2001 et
2200

Hervé GUINERET (Elo 2082)

Le joueur 4 doit avoir un classement <= 2000

Marcel MONDY (Elo 1924)



Sylvie ROYNET (Elo 1911)
Fabrice HOSSIN (Elo 1898)
Alain GALATOLA (Elo 1847)
Éric TRIGANCE (Elo 1801)
Denis GERMAIN (Elo 1800)
Jocelyn FERDINAND (Elo 1730)
Laurent MOLIN (Elo 1684)
Jean-Marc COMON (Elo 1569)
Samir AZZOUG (Elo 1500)
Joseph FLÉCHER (Elo 1416)
Frank LOISON (Elo 1180)

Vous  trouverez  ci-dessous  le  règlement  du  Championnat  de
France par équipes :

Article 1 : Accès aux compétitions
Le  Championnat  de  France  par  équipes  est  une  compétition
annuelle organisée par l’AJEC. Chaque année un maximum de 11
équipes de 4 joueurs peuvent participer.

Article 2 : Composition des équipes
Chaque équipe est composée librement entre les joueurs. Elle
comprend 4 joueurs. Un capitaine sera
désigné, chargé de communiquer avec les capitaines adverses et
le DT. Le remplacement d’un joueur
sera autorisé sous réserve de respecter le niveau du joueur
remplacé.
Le joueur 1 doit avoir un classement > 2350
Le joueur 2 doit avoir un classement compris entre 2201 et
2350
Le joueur 3 doit avoir un classement compris entre 2001 et
2200
Le joueur 4 doit avoir un classement <= 2000
Ces fourchettes sont indicatives et non contraignantes ; le DT
sera le seul responsable de la constitution des équipes mais



pourra refuser une équipe sur la base de ces fourchettes de
classement.

Article 3 : Règles générales.
Chaque joueur d’une équipe rencontrera les joueurs de même
niveau des équipes adverses dans un
tournois  toutes  rondes.  La  compétition  comprend  ainsi  4
tournois simultanés. L’équipe gagnante sera celle obtenant le
plus  de  points  ;  les  départages  suivront  les  règlements
AJEC/ICCF en vigueur.
Le Règlement utilisé est celui des tournois AJEC version 2020
disponible sur le site de l’association.
La cadence utilisée est le Triple Block System avec 75 jours
initiaux  et  rajout  d’un  jour  pour  chacun  des  50  premiers
coups.
Les règles du jeu ICCF sur serveur sont utilisées.

Article 4 : Récompenses.
Chaque  membre  de  l’équipe  gagnante  se  verra  remettre  une
médaille.


